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La séance est ouverte à 11 heures.

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR

POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN: DEMANDES D'AUDITION
(A/SPC/44/3 (nouveau tirage), A/SPC/44/4 (nouveau tirage), A/SPC/44/5)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : On se rappellera qu'à la

sixième réunion de la seizième session extraordinaire de l'Assemblée générale sur

1 '''?~partheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe", tenue le

14 décembre 1989, l'Assemblée a décidé de rouvrir l'examen du point 28, intitulé

"Politique de l' apartheid du Gouvernement sud-africain", inscrit t. l'ordr€ du jour

de la quarante-quatrième session, afin que l'Assemblée reprenne sa session pour

examiner le rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés dans

l'application de la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices

en Afrique australe et d'envisager toutes les activités qui pourraient s'avérer

nécessaires, conformément à la décision S-16/24 du 14 décembre 1989.

Ensuite, à sa 95ème séance plénière, le 20 juillet 1990, l'Assemblée générale

a décidé de se réunir du 12 au 14 septembre 1990 pour examiner le rapport du

Secrétaire général, contenu dans le document A/44/960 et Add.l, présenté

conformément à sa résolution S-16/l du 14 décembre 19890

Ce matin, je voudrais attirer l'attention de la Commission sur les lettres

datées des 4, 6 et 7 septembre 1990 d~ Président de l'Assemblée générale au

Président de la Commission politique spéciale, qui sont distribuées en tant que

documents A/SPC/44/3, A/SPC/44/4 et A/SPC/44/5.

La lettre du 4 septembre (A/SPC/44/3) est ainsi rédigée

"J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du

28 août 1990, que m'a adressée le Comité spécial contre l'apartheid,

indiquant qu'il avait reçu plusieurs demandes émanant d'organisations non

gouvernementales souhaitant prendre la parole devant la Commission politique

spéciale lorsque l'Assemblée reprendra l'examen du rapport du Secrétaire

général sur les 'progrès réalisés dans l'application de la Déclaration sur

l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe'.

Permettez-moi de rappeler à cet égard que l'Assemblée, à sa troisième

séance plénière, a décidé que le point 28 de l'ordre du jour (Politique

d'apartheid du Gouvernement sud-africain) devrait être examiné directement en

séance plénière, 'étant entendu que ••• les organisations et particulic~s

portant un intérêt particulier à la question seraient autorisés à déposer

l,
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devant la Commission politique spéciale'. Etant donné cette décision, nous

vous serions obligés de bien vouloir convoquer une réunio~ de la Commission

politique spéciale le Il septembre 1990.

r.a liste des organisations et particuliers qui ont exprimé le désir de

déposer devant la Commission politique spéciale vous sera transmise dès

qu'elle nous aura été communiquée."

Les lettres suivantes, des 6 et 7 septembre (A/SFC/44/4 et A/SPC/44/S),

donnent les noms des organisations non gouvernementales et des particuliers qui ont

exprimé le désir de déposer devant la Commission politique spéciale. J'ai été

informé que M. Abdul Minty de la Campagne .Jondiale contre la collaboration

militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud, dont le nom tigure dans le document

A/SPC/44/4, a été empêché de venir. Les autres noms sont les 3uivants:

Mme Jennifer Davis, de l'American Committee on Africa; M. Magnus Walan, des groupes

~frica de Suède et de l'Isolate South Africa Committee; M. Boji Jordan, de

l'American-South African Peoples' Friendship Association; M. Ahmed Obafemi, de la

New African Peoples' Organization; M. Sekou Nkrumah, s'expri.nant au nom de M. David

Brothers, de l'AII-African Peoples' Revolutionary Party; et M. Lennox Hinds, de

l'Association internationale des juristes démocrates.

Je propose que la Commission approuve les demandes d'audition qui figurent en

annexe aux documents A/SPC/44/4 et A/SPC/44/5.

En outre, je viens de recevoir des demandes émanant d'observateurs de

l'African National Congress of South Africa (ANC) et du Pan Africanist Congress of

Azania (PAC) qui désirent également prendre la parole devant la Commission

spéciale. Ils ont pris la parole devant le Comité spécial lors de la dernière

session spéciale de l'Assemblée générale sur l'apartheid. Par conséquent, si la

Commission spéciale ne s'y oppose pas, nous ajouterons les noms des représentants

de l'ANC et du PAC à la liste des orateurs.

S'il n'y a pas d'objections à cette proposition, il en sera ainsi décidé.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je souhaite maintenant

aborder la question du procès-verbal des auditions. Je propose que, conformément

aux années précédentes, la Commission spéciale demande qu'un procè~-verbal de ses

auditions soit établi. Il s'agit d'une procédure courante et, s'il n'y a pas

d'objections, il en sera ainsi décidé.

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais maintenant

souhaiter sincèrement la bienvenue aux représentants des organisations non

gouvernementales présents ici et leur rappeler que cette réunion doi~ se terminer

au plus tard à 13 heures. Par conséquent, les orateurs doivent en tenir compte.

Je voudrais aussi demander aux orateurs - ceci est très important - de parler

lentement, à un rythme permettant aux interprètes de les suivre et de faciliter le

travail des rédacteurs des procès-verbaux et des responsables du service de presse.

D'après mon expérience, les représentants des organisations non gouvernementales

parlent en général vite. Nous n'avons qu'à écouter, mais les interprètes doivent

interpréter en même temps. Ils sont uniques : ils écoutent èt parlent à la fois.

C'est pourquoi je prie tous les orateurs d'en tenir compte également.

Je donne maintenant la parole au premier orateur, Mme Jennifer Davis, de

l'American Committee-on Africa.

Mme DAVIS (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président, je tiens

à vous remercier et à remercier la Commission spéciale d~ me donner l'occasion de

prendre la parole devant la Commission spéciale à un moment aussi critique, alors

que le peuple de l'Afrique du Sud se trouve à la croisée des chemins.

Les premiers signes tangibles d'un changement font actuellement leur

apparition en Afrique du Sud. Le changement arrive, mais on ne voit pas encore

très clairement à quel rythme et à quelle éc~alle. Les événements marquants de ces

derniers mois - la libération de Nelson Mandela et de quelques autres prisonniers

politiques, le retour des premiers exilés politiques et l'autorisation de certaines

organisations politiques - ont fait naître l'espoir qu'un vrai changement se

profile à l'horizon.

Mais, au moment même où le Gouvernement entame des discussions avec l'African

National Congress of S)uth Africa (ANC) dans la capitale, il continue à arrêter, à

torturer et à tuer des militants locaux dans les townships et les zones rurales.

A Empangeni, dans le nord du Natal, par exemple, des syndicalistes et des

organisateurs locaux de l'ANe ont été chassés et leurs maisons incendiées p~r des

groupes proches du chef Gatsha Buthelezi du bëlntoustan Kwazulu - ce qui nous a été

confirmé la semaine dernière par un membre de notre personnel qui avait parcouru

l'Afrique du Sud pendant trois ou quatre semaines.

1
----- --~-----_._------------..........----
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Dans la région de Johannesburg, les partisans de Inkatha sont utilisés par le
Gouvernement d'Afrique du Sud comme troupes de choc dans sa guerre contre les
organisateurs anti-apartheid travaillant à l'échelle des townships. Comme nombre
de personnes ici le savent, le Nationalist Party applique délibérément depuis plus
de 40 ans une politique se résumant à "diviser pour régner" dans la communauté
noire, et il a aussi tenté de diviser les townships en secteurs ethniques ou
tribaux. Des foyers non mixtes pour les travailleurs itinérants ont été isolés du
reste de la communauté. La manipulation politique insidieuse de ces groupes par
l'Etat ne date pas d'aujourd'hui. Il faut ainsi se rappeler que, au cours du
soulèvement de 1976 à Soweto, le Gouvernement a réussi pendant un certain temps à
utiliser les divisions qu'il avait suscitées pour faire s'affronter les résidents
des foyers et les étudiants contestataires dans le but de saper les organisations
dans les townships. Cette politique gouvernementale délibérée se poursuit avec des
conséquences tragiques pour la population.

Nous sommes particulièrement troublés par l'accumulation de témoignages,
provenant de témoins oculaires, des églises et de groupes de surveillance crédibles
comme J~ Independent Board of Inquiry into InformaI Repression, qui prouvent que la
politique sud-africaine a activement scimulé et accru la violence dans les
townships autour de Johannesburg, qui a coûté la vie à 500 personnes en août
dernier. Tous ceux qui connaissent les activités de la police d'Afrique du Sud ne
seront pas surpris, mais j'estime important de souligner que ce comportement
troublant ne se modifie pas, malgré les démarches de conciliation dont nous
entendons parler. Ainsi, dimanche dernier encore, le dirigeant du South African
Council of Churches, Frank Chikane, a répété que "la police est impliquée dans les
meurtres commis contre nous".

Dans une déclaration datée du 5 septembre, 24 évêques anglicans de toute
l'Afrique australe ont déclaré que

"la police, de par sa constitution et sa formation actuelles, est un cor~s qui
contribue souvent à déclencher la violence plutôt qu'à maintenir la paix en
situations de conflit."

Les évêques ont lancé un appel urgent au chef de l'Etat pour que la police et
les forces de défense de l'Afrique du Sud soient reprises en main.

J'aborde maintenant la question du climat des négociations. En décembre
dernier, la Déclaration des Nations Unies a appelé à la création d'un climat
propice à la négociation. Nous croyons que ce climat n'est pas encore apparu.
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L'African National Congress of South Africa (ANC) a accepté un cessez-le-feu, mais,

coome je l'ai déjà dit, le Gouvernement ne semble pas disposé à faire d'efforts

pour arrêter la violence.

La Déclaration de décembre prévoyait spécifiquement ce qui suit : la

libération inconditionnelle des prisonniers et détenus politiques, la fin des

interdictions frappant les individus et les organisations politiques, le retrait

des troupes stationnées dans les townships, la levée de l'état d'urgence et

l'abrogation des loi~ réprimant les activités politiques, et la fin des procès

politiques et des exécutions.

A nos yeux, le Gouvernement sud-africain ne s'est pleinement conformé qu'à une

seule des cinq conditions jugées indispensables par l'ONU pour la création d'un

climat propice à la négociation: il a levé l'interdiction frappant les

organisations politiques. Je n'ai pas le temps maintenant de passer en revue les

progrès accomplis en vue de satisfaire toutes les conditions, mais j'aimerais

mentionner deux points en particulier.

Même si un accord a été conclu pour la libération des prisonniers et détenus

politiques, des millie~s demeurent emprisonnés, et le Human Rights Centre signale

que

"les tribunaux font des efforts incessants pour créer un nouveau type de

prisonniers politiques."

La résolution consensuelle prévoyait également la levée de l'état d'urgence et

l'abrogation des lcis répressives. La levée de l'état d'urgence par le

Gouvernement dans toutes les régions sauf celle du Natal, en juin dernier,

représente une étape importante, mais il serait erroné de louer cette mesure alors

que l'état d'urgence demeure en vigueur dans le Natal et que, dans les faits, un

semi-état d'urgence a ~té réimposé au moyen de la définition de zones d'agitation

dans 27 townships et 19 districts de magistrature autour de Johannesburg, en août

dernier. De plus, les lois sur la sécurité, comme le InternaI Security Act de

1982, le Public Safety Act de 1953, le Public Safety Amendment Act de 1986 et de

nombreuses autres lois du même type, demeurent en vigueur. J'ajouterai que, sur la

base de notre propre expérience relative à l'émission d'information té~évisée

hebdomadaire intitulée South Africa Now que nous commanditons, nous pouvons

constater que l'Etat sud-africain w~intient sa censure de nombreuses façons. Par

exemple, le producteur de South African Now pour cette semaine s'est vu refuser u~

visa pour visiter l'Afrique du Sud. La censure est toujours à l'oeuvre.
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Pour ce qui est des preuves de changement irréversible, l'autre élément vital,

à nos yeux, de la résolution de décembre était l'appel lancé à la communauté

internationale pour le maintien des sanctions actuelles jusqu'à ce qu'''il y ait des

preuves tangibles de changement fondamental et irréversible". Selon nous, il

n'existe aucune preuve d'un tel changement en Afrique du Sud à l'heure actuelle.

Cette opinion est corroborée par le South African Council of Churches dans une

résolution adoptée en juillet lors de sa conférence annuelle.

Le South African Council of Churches a déclaré que le démantèlement de

l'apartheid ne sera irréversible que lorsqu'il sera satisfait aux conditions

suivantes la mise sur pied d'une assemblée constituante, le retrait du pouvoir

politique des mains des structures législatives actuelles et son transfert à

l'assemblée constituante ou à une autre structure intérimaire convenue, et

l'impossibilité pour la minorité blanche d'interrompre ou d'inverser légalement le

processus de changement au nloyen des actuelles structuIes législatives non

représentatives. Ces conditions ont été ulterieurement approuvées par la direction

interne du African National Congress lors d'une réunion en août dernier.

Nous croyons que cette position constituerait une amélioration utile de la

Déclaration des Nations Unies et incitons les représentants à en considérer

l'adoption lors de 1& prochaine session de l'Assemblée générale. Cela serait

particulièrement important à la lumiè~~ de décisions récentes d'Etats Membres

laissant entre'loir que certains d'entre eux envisagent de lever leurs sanctions

avant qu'un changement irréversible ne se soit produit.

La décision du Gouvernement britannique de lever unilatéralement certaines

sanctions et les indications récentes que la République fédérale d'Allemag:ae et le

Gouvernement néerlandais s'apprêtent à relâcher certaines mesures constituent, à

notre avis, autant de brèches importantes dans le consensus international.

Par ailleurs, l'annonce faite récemment par le Président des Etats-Unis,

George Bush, de son intention de rencontrer en septembre le Président de l'Afrique

du Sud, F. W. De Klerk, représente aussi une importante atteinte à l'esprit de la

Déclaration de décembre, Ce serait la première visite d'Etat d'un chef de

Gouvernement sud-africain depuis l'élection du Nationalist Party sur la base de son

programme d'apartheid, en 1948. La visite de De Klerk avait d'abord été prévue en

juin dernier, mais a été annulée sui te à un tollé de la part de mené,res du Congrès
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et de la population américaine. Nous croyons qt'9 d'autres pressions publiques

devraient se manifester afin d'empêcher la rencontre du 24 septembre entre le

Président Bush et De Klerk.

A l'échelon local aux Etats-Unis, la population américaine poursuit ses

efforts pour isoler l'apartheid sans montrer les hésitations dont semblent faire

preuve nos législateurs à Washington. Depuis la visite de M. Mandela en juin

dernier, des lois locales plus strictes sur les sanctions ont été adoptées à

New York, Detroit et Chicago, et des lois semblables sont présentement à l'étude

dans diverses communautés partout aux Etats-Unis.

Dans le cadre de ces démarches, la National Con,'er~:ace of Mayors des

Etats-Unis a adopté une résolution exigeant le maintien des sanctions jusqu'à

l'établissement de la démocratie en Afrique du Sud. Faisant partie d'une campagne

nationale entreprise par notre oryanisation associée, le African Fund, cette

résolution a été avalisée par quatre des plus granoes organisations syndicales des

Etats-Unis, dont l'American Federation of State, le County and Municipal

Employees (AFSCME), la United Auto Workers et la United Mine Workers of America.

En outre, des mi11iars d'Américains l'ont appuyée sur une base individuelle.

Nous estimons que ces ~éso1utions sont particulièrement importantes parce que

la lutte en Afrique du Sud est fondamentalement une lutte pour la démocratie.

Comme les rédacteurs de la Déclaration des Nations Unies l'ont compris en décembre

dernier, le peuple d'Afrique du Sud ne lutte pas seu1em~nt pour la destruction de

l'apartheid mais aussi pour l'instauration de la démocratie.

La Déclaration des Nations Unies appelait à un nouvel ordre constitutionnel

défini par le peuple d'Afrique du Sud. L'ANC, le Congress of South African Trade

Unions (COSATU) et le mouvement de masse démocratique ont tous affirmé que le

meilleur moyen d'attei~dre cet objectif serait d'élire une assemblée constituante

qui rédigerait le nouveau projet de constitution. De quelle autre manière

l'ensemble des Sud-Africains pourraient-ils avoir, d'une façon juste et équitable,

leur mot à dire dans la mise sur pied de leur nouveau gouvernement?

-------------- --~---- -- --- -----._------~-----------------,._--~..---,.---I
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Et pourtant, alors même que le gouvernement De ~lerk voudrait nous faire

croire qu'il a accepté l'idée qu'un changems~t était nécessaire, ses ministres

cherchent toujours à saper cette partie cruciale du processus. Le gouvernement

nationaliste n'a cessé de rejeter les appel$ en vue de l'élection d'une assemblée

constituante, soutenant que toutes les organisations politiques axant une base

d'appui avérée devraient être incluses dans le ccrsensus. Sur quel critère le

Gouvernement se propose-t-il de déterminer la base d'appui des Sud-Africains?

Dans les réunions de l'Assemblée qui auront lieu au cours de la semaine, je

lui demande instamment d'appuyer le seul processus susceptible d'assurer que ce

sera le peuple sud-africain qui élaborera la no~velle constitution, une ~ssemblêe

constituante élue. F~ire moins reviendrait à trahir le peuple sud-africain et à

aller à l'encontre de l'essence de 11 résolution adoptée l'année der!âère.

Pour terminer, je réaffirme notre volonté de continu~r à exercer des pressions

sur le régime de l'apartheid jusqu'à ce que ce proc.essus devienne irréversible.

Maintenons les pressions.

Le PRESIDENT (i~terprétation de l'anglais) ~ Je donne la parole à

M. Boji Joroan, de l'American-South African Peoples' Friendship Association.

M. JORDAN (interprétation de "'anglais) : Je tiens à exprimer les

remerciemeuts et la gratitude de l'American-South African Peoples' Friendship

Association pour l'invitation qui nous a été faite d'intervenir d~vant la

Commission politique spéciale sur la situation gui règne actuellement dans

l'Afrique du Sud raciste.

D'emblée, le préambule du Serment de l'Association déclare:

"Nous oeuvrerons par Lous les moyens pour créer et exprimer un appui entre

les peuples de l'Afrique du Sud et des Etats-Unis. Nous nous associons 3 tous

les Sud-Africains opprimés de toutes les couches de la société qui demandent

le droit de décider de leur avenir. Nous demandons que l'on mette un terme à

l'exploitation et au racisme."

Passons maintenant à la crise politique act"",lle qui règne dans cette enclave

raciste éloignée de tout. Premièrement, la prétendue lutte des Noirs contre les

Noirs qui jusqu'à présent a déjà coûté près de 600 vies en moins d'un mois est une

création directe du régime raciste dans le cadre d'une manoeuvre visant à diviser

pour régner. Le gouvernement raciste a secrètement et ouvertement armé un groupe,
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le Nkata, pour provoquer et attaquer les opposants au régime. Ils ont dr~ssé un

groupe ethnique contre l'autre en les isolant dans différents foyers de résidence

et en leur offrant ensuite un traitement différent dans les domaines des catégories

d'emploi, des conditions de vie et des avantages sociaux pour créer l'hostilité et

la ~alousie entre eux, et ainsi ne pas faire porter le blâme aux autorités racistes

blanches, auxquelles il revient.

Le surpeuplement, la misère, la pauvreté et le chômage qui règnent partout

où les Noirs sont confinés permettent aux antagonismes latents d'exploser. Nous

nous associons au Pan Africanist Congress of Azania (PAC), qui a été le premier

mouvement de libération à demander aux parties en lutte à s'asseoir à la table

des négociations en tant que compatriotes, frères et soeurs pour niveler les

divergences, réelles ou imaginaires, avant même que ne commence le déchaînement

des tueries du Natal au Transvaal.

Le Gouvernement actuel doit mettre fin au système des foyers ethniques pollués

où l'on entasse des travailleurs immigrés comme des sardines dans un lieu de

résidence, où les tensions sont exacerbées et prêtes à éclater en manifestations

violentes à la première occasion pour libérer leurs frustrations après tant

d'années d'oppression, d'exploitation et de nostalgie. La situation dans les

foyers n'est qu'un des aspects du système raciste d'apartheid qui fait obstacle

au développement harmonieux des Noirs en Afrique du Sud. Des changements réels

doivent avoir lieu.

Nous considérons que l'invitation adressée par De Klerk aux Noirs pour

qu'ils se joignent au Parti nationaliste dirigeant entièrement blanc n'est qu'une

autre manoeuvre pour tromper le peuple et lui tendre la corde pour se pendre.

Pratiquement toutes les lois qui éto~ffent le peuple noir d'Azanie pour le réduire

à rien ont été mises en place par le Parti nationaliste depuis son accession au

pouvoir en 1948, et elles ont été préservées jusqu'à nos jours, jusqu'à l'heure

actuelle, par le même Parti nationaliste. Et ce monstre politicien ne Klerk

s'attend à ce que le peuple opprimé d'Azanie s'associe ouvertement à sa propre

oppression. Jusqu'où vont l'arrogance et l'indignité politiques d'un raciste?

Les dieux rendent d'abord fous ceux qu'ils veulent détruire.

S'agissant des négociations, le moment n'en est pas encore venu. Tout en

reconnaissant qu'il doit y avoir des négociations sur les mécanismes de création

d'une assemblée constituante unitaire non raciale sur la base d'une personne un

vote,
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vote, en vue d'élaborer une constitution démocratique pour une nouvelle
Azanie/Afrique du Sud, le moment n'est certainement pas encore mûr ni propice pour
de telles négociations tant que les piliers suivants de l'oppression persisteront;
ils doivent être supprimés inconditionnellement, car ils ne peuvent faire l'objet
de négociations. Il s'agit pn.nièrement des Land Acts de 1913 et de 1936, qui ont
octroyé 87 ~ de la partie la plus riche des terres à la minorité des colons blancs,
dont le nombre atteint maintenant 5 millions, et qui ont donné 13 ~ des terres les
plus pauvres à la majorité des Noirs, dont le nombre atteint actuellement
30 millions. Le Group Areas Act se fonde sur ces allocations. Deuxièmement, le
Population Registration Act, qui classe les gens et les places dans des catégories
en fonction de leur couleur et de leur origine ethnique. Troisièmement, la
prétendue éducation bantoue, qui stipule que les Africains doivent recevoir une
éducation inférieure pour les préparer à servir les colons blancs. Quatrièmement,
le système parlementair.e tricaméral, qui reconnaît 178 Blancs dans l'Assemblée,
85 métis dans la Chambre des représentants et 45 Asiatiques a la Chambre des
députés en qualité de législateurs légitimes pour l'ensemble de la population
d'Azanie, mais qui exclut expressément les Africains majoritaires.

Le PAC et l'African National Congress of South Africa (ANC) ont vu lever leur
interdiction, mais plus de 30 millions de personnes se voient toujours refuser le
droit de vote à cause de la couleur d~ leur peau. Ceux qui protestent sont encore
abattus dans les rues. Des centaines de prisonniers politiques languissent encore
dans les geôles de l'apartheid. Les opposants de l'apartheid sont toujours
passibles d'emprisonnement sous un régime de sécurité effrayant.

Le système politique entier est tout aussi meurtrier pour nous qu'il l'était
en février 1990, lorsque De Klerk a annoncé le nouveau programme de réforme et
libéré Nelson Mandela.

Le cinquième pilier d'oppresion qui doit être abattu comprend les prétendus
bantoustans, balkanisation du pays en vertu de laquelle les Africains sont séparés
en "groupes tribaux" et placés sur des bandes de terrains comparables à des déserts
pour mener une existence d'esclave.
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Cela n'est qu'une autre manifestation de la mentalité des Blancs - maintenir

la population divisée pour en perpétuer la conquête. Nous souscrivons à l'avis du

Pan Africanist Congress, selon lequel ces cinq demandes ne sauraient faire l'objet

de négociations. La liberté, en fait, ne saurait être négociée. On est libre ou

on ne l'est pas. Se~les des exigences politiques peuvent contraindre à en négocier

certains aspects - tels que les mécanismes dont nous avons déjà parlé.

Pour terminer, nous exhortons la Commission à envisager désormais son appui

aux mouvements de libération avec un soin tout particulier. Nous relevons avec

plaisir et admiration que le Pan Africanist Congress d'Azanie n'a pas arrêté ni

abandonné la lutte armée. Pourquoi le devraient-ils puisque, en fait, les Boers

intensifient le recours aux armes pour leurs femmes, leurs enfants et même leurs

domestiques? Nous demandons aux Nations Unies et aux groupes d'appui épris de

liberté de fournir des fonds aux derniers partisans de la lutte armée en Azanie.

.Il convient également de relever que le PAC n'a jamais, dans le passé ou à

l'heure actuelle, participé à la lutte opposant les factions à l'intérieur de

l'Afrique du Sud raciste. Au contraire, il s'est constamment et loyalement efforcé

d'inviter toutes les forces hostiles au régime raciste à constituer un front

patriotique uni. Pour son action et pour son refus d'abandonner la lutte armée,

nous saluons le PAC et le félicitons d'être resté fidèle aux paroles du dirigeant

et fondateur du mouvement, Mangaliso Sobukwe

"Nous ne battrons pas en retraite! Nous n'accepterons aucun compromis! N~us

ne fléchirons pas! Nous ne nous déroberons pas! Et nous nous ferons

entendre! La lutte continue! La terre nous appartient!"

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole à M. Sekou Nkrumah, représentant du AII-African People's Revolutionary Party.

M. NKRUMAH (interprétation de l'anglais) : Qu'il me soit permis, au nom

du AIl African Peoples' Revolutionary Party, de remercier sincèrement la Commission

de l'honneur qu'elle nous fait en nous permettant d'apporter notre humble

contribution à l'humanité. Aujourd'hui, nous tenons une fois de plus à replacer la

destruction de cette porcherie du monde - l'apartheid - dans son contexte

historique propre, à savoir la Révolution africaine, et dénoncer la nature

véritable du régime de garnison coloniale, illégal et raciste d'Afrique du Sud.
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La présente session de la Commission politique spéciale se tient à un stade

extrêmement important du processus révolutionnaire dans le monde en général et du

mouvement panafricain - la lutte révolutionnaire pour la libération complète et

l'unification de l'Afrique dans le cadre du socialisme scientifique, en particulier.

Depuis plus de 500 ans, les peuples n'ont cessé de lutter contre les forces

diaboliques de l'impérialisme européen et de la domination étrangère. A la fin du

XIXe siècle, après plusieurs siècles d'esclavage et de trafic d'esclaves,

l'impérialisme européen a, du nord au sud et d'est en ouest, imposé toute une série

de colonies dans notre patrie bien-aimée. Notre peuple n'a cessé de résister,

s'efforçant de trouver de plus puissants moyens de lutte. Lors du cinquième

Congrès panafricain réuni en 1945 à Manchester, en Angleterre, il fut décidé que

les masses africaines d2~aient demeurer la force centrale de notre lutte de

libération. C'est pourquoi la lutte anticolonialiste a été lancée sous la forme

d'une lutte de masse organisée, avec des partis politiques, en un mouvement de

masse se répandant comme nne traînée de poudre à travers l'Afrique et la diaspora.

Le mouvement anticolonialiste célèbre donc cette année 45 années de lutte.

En 1945, plus de 50 colonies européennes dominaient le paysage de notre patrie

bien-aimée. Aujourd'hui, en fait, le seul régime colonial, réactionnaire et

rétrograde auquel nous ayons encore à faire face est celui de l'Afrique du Sud.

Défenseurs de la vérité, l'Afrique du Sud est la dernière colonie européenne

d'Afrique! Dans cette région de notre patrie, cela fait plus de 300 ans que les

masses africaines luttent contre une domination étrangère brutale.

En tant que révolutionnaires, nous nous inspirons des lois nées de notre

expérience de la lutte. L'historique du processus de décolonisation africaine et

la lutte mor.diale à plus grande échelle contre l'impérialisme montrent qu'aucun

colonisateur ou oppresseur ne cède volontairement le pouvoir aux colonisés ou aux

opprimés. Pour reprendre les paroles de M. Osagyefo Kwame Nkrumah :

"A moins d'y être contraints, les privilégiés n'abandonneront jamais le pouvoir.

Ils peuvent consentir à procéder à des réformes mais ne céderont pas d'un

pouce s'ils sentent que les fondements de leur position sont menacés."

La sagesse de M. Osagyefo est d'ailleurs confirmée par l'historique de la

lutte anticolonialiste dans ~ne région où le colonialisme européen a été ancré par

les colons européens. Au Kenya, le mouvement Mau Mau a dû mettre le pays à feu et

à sang pour se libérer de la domination des colons britanniques. En Algérie,
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notre peuple héroïque a sacrifié plus d'un million de personnes au cours d'un

combat de huit années pour déloger une minorité de colons réactionnaires français

et leurs maîtres impérialistes du pOl\voir. Nous savons quel dans un passé plus

récent, des masses puissantes ont lutté pendant 16 ans pour mettre à bas le régime

minoritaire colonial de Ian Smith et créer un Zimbabwe libéré sous la direction du

Patriotic Front. Cela étantl nous n'avons nulle raison de croire que le régime

minoritaire colonial le plus rétrograde, brutal, réactionnaire et enraciné que

l'Afrique ait connu restituera volontairement le territoire qu'il a volé et le

pouvoir politique qu'il a usurpé aux masses africaines opprimées d'Azanie et

d'Afrique du Sud, seuls propriétaires légitimes de la terre et dirigeants de droit

d?l pays.

Combattants de la justice, tandis qu'à Pretoria, la bête ricane derrière le

masque de réforme et de compromis qu'il a affiché récemment l les crocs du monstre

dégoulinent encore du sang de notre peuple. C'est ainsi que la violence exercée

contre les masses africaines opprimées - violence fomentée et encouragée par

l'Etat - a provoqué la mort de plus de 500 hommes, femmes et enfant.s innocents, au

cours des dernières semaines.

Il est clair que la garnison illégale raciste d'Afrique du Sud s'est lancée

dans une nouvelle offensive impérialiste à grande échelle encore plus massive

contre les masses populaires qui vivent et luttent en Azanie et en Afrique du Sud

et contre les gouvernements d'Afrique australe et d'Afrique dans son ensemble.
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Les objectifs, les stratégies et les politiques du gouvernement d'apartheid

en Afrique du Sud sont des plus évidents. Premièrement, liquider la lutte de

libération nationale, qui représente de façon authentique les aspirations des

masses africaines opprimées. L~ régime légal s'y efforce en divisant et en

dressant les unes contre les autres les organisations légitimes du mouvement

et en isolant, en emprisonnant et en assassinant les éléments révolutionnaires.

Le gouvernement de la minorité raciste harcèle les organisations de masse et

encourage les campagnes de violence ethnique ou politique parmi les masses

africaines opprimées, ce qui entraîne le chaos. De plus, il y a l'imposition de

l'état d'urgence, les arrestations et les détentions massives, les perquisitions et

l'interruption des réunions grâce à de vastes déploiements de troupes et aux agents

de renseignements qui occupent les townships. Actuellement, il y a plus de

3 000 prisonniers politiques dans les prisons sud-africaines.

Deuxièmement, imposer des arrangements de type néo-colonial visant le contrôle

par les colons ou le partage du pouvoir pour combler le vide politique créé par la

neutralisation du mouvement de libération nationale authentique grâce à la

manipulation du processus de réforme et à l'orchestration d'une campagne de terreur

manifeste ou latente.

Troisièmement, armer à dessein les Blancs de la droite réactionnaire du pays.

Quatrièmement, se débarrasser des Etats de première ligne en s'efforçant de

réduire leurs gouvernements au rôle d'Etats clients grâce à une campagne

d'intimidation politique, d'extorsion économique, de subversion et de guerres par

Etats interposés, comme l'appui manifeste ou latent apporté aux bandits de la

RENAMO, au Mozambique, et de l'UNITA, en Angola. Le régime légal de colons de la

minorité raciste retient en otage le peuple namibien en refusant de céder

Walvis Bay au Gouvernement namibien.

Cinquièmement, utiliser les vastes ressources politiques et diplomatiques de

l'impérialisme mondial, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et d'Israël

notamment, pour contraindre la communauté mondiale à approuver cet accord fictif de

partage des pouvoirs.

Sixièmement, manipuler l'opinion publique mondiale grâce au pouvoir des médias

contrôlés par l'impérialisme sioniste en présentant le régime colonial comme un

partenaire légitime prêt à accepter des réformes dans une nouvelle Afrique du Sud,

..



en faisant accepter leurs fantoches en tant que leaders africains authentiques et

en faisant passer les forces nationalistes authentiques pour des éléments

extrémistes et terroristes.

Septièmement, recourir contre l'Afrique et le reste du monde à l'intimidation

impitoyable et au "chantage blanc". Israël et les Etats-Unis fournissent des armes

nucléaires à la colonie la plus raciste, la plus réactionnaire, la plus brutale et

la plus illégale du monde. Ces armes sont pointées contre l'ensemble de l'Afrique

et le reste de l'humanité.

Huitièmement, renforcer les liens et la coopération entre les régimes

colonialistes, racistes et illégaux d'Afrique du Sud et d'Israël et les

Etats-Unis. Nous ne voyons aucun signe de changement notable. Ce ne sont que

manoeuvres de division et atermoiements pour affaiblir les mouvements de libération

nationale et perpétuer le pouvoir économique et politique. Notre parti ne

permettra jamais au voleur patenté, qui offre des miettes de ses rapines pour

conserver sa part du lion du butin, de rendre justice à celui qu'il a dérobé.

Au contraire, nous ne comptons que sur la résistance des victimes privées du

droit de vote, qui mènent une juste lutte pour la libération nationale et une vie

meilleure. Pour mesurer les progrès de la lutte visant le déma~tèlement de ce

colonialisme décadent, nous pensons que toute l'humanité éprise de liberté doit

concentrer son attention sur les informations présentées, non pas par l'oppresseur,

mais par les opprimés.

Cela étant, la communauté internationale a le devoir de multiplier les

pressions sous toutes leurs formes, dont les sanctions économiques du régime

hors-la-loi, jusqu'à ce que les masses africaines opprimées récupèrent les terres

volées et les pouvoirs usurpés. En outre, nous réaffirmons notre plein appui aux

masses africaines opprimées qui ont à leur tête l'African National Congress of

South Africa (ANC) et le Pàn ~fricanist Congress of Azania (PAC), ainsi qu'aux

autres forces révolutionnaires, pour notre juste lutte visant à écraser le régime

colonialiste illégal et immo~al et à édifier une Azanie-Afrique du Sud libérée et

gouvernée par les autochtones. Nous demandons la constitution d'un front uni, sous

la direction de l'ANC et du PAC, en tant qua nécessité stratégique à ce stade de la

lutte de libération nationale.
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Tandis que l'ennemi tente de nous affaiblir, la logique révolutionnnire veut

que, dans l'intérêt des masses qui souffrent, nous nous unissions et que, partant,

nous accélérions notre marche vers la victoire finale. En outre, nous demandons

l'intensification radicale de toutes les formes de lutte, y compris la lutte

armée. M. Kwame Nkrumah a dit :

"Aussi longtemps que la violence sera utilisée contre le peuple africain,

le Parti ne pourra réalise~ s~s objectifs sans recourir à toutes les formes de

lutte politique, y compris la lutte armée."

Les membres du AII-African Peoples' Revolutionary Party, forts de leur

idéologie, du Nkrumahisme-Tureisme et de notre objectif panafricain, sont certains

que la victoire est inéluctable pour les masses africaines en lutte contre le

colonialisme européen, la domination étrangère et l'impérialisme. Nous savons

qu'une Azanie-Afrique du Sud libérée sera une grande victoire pour notre peuple

qui, depuis 500 a4S, lutte pour l'émancipation et la libération totales, lesquelles

ne seront possibles que dans une Afr~que socialiste et unifiée. Les terres et les

pouvoirs aux masses africaines opprimées d'Azanie-Afrique du Sud! Nous vous

remercions et, comme toujours, nous sommes prâts pour la révolution.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole à

M. Magnus Walan, des groupes Africa de Suède; Isolate South Africa Committee.

M. WALAN (interprétation de l'anglais) : Je tiens à remercier la

Commission politique spéciale des Nations Unies et le Comité spécial contre

l'apartheid de l'occasion qui m'est donnée de prendre la parole aujourd'hui.

Je parle également au nom du South Africa Committee, du Danemark; du Isolate

South Africa Campaign, de Finlande, et du Norwegian Council for Southern Africa,

de Norvège.

Les mouvements nordiques anti-apartheid ont étudié avec un vif intérêt le

rapport du Secrétaire général sur les progrès de la résolution de décembre. Nous

sommes très heureux que cette résolution ait été adoptée par consensus. La

situation en Afrique du Sud a changé. Certains indices montrent que le régime

d'apartheid touche à sa fin. Mais ce sont les longues luttes du peuple d'Afrique

australe et les sanctions internationales qui ont conduit le gouvernement De Klerk

à prendre ces initiatives. Il est donc impensable de proposer d'en récompenser le

régime en levant toute forme de sanctions. C'est le mouvement démocratique dirigé
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par l'African National Congress of South Africa (ANC) qui devrait être récompensé

pour ces changements.

Comme il est dit dans le rapport du Secrétaire général, nous reconnaissons que

la politique de F. W. De Klerk rend possible le démantèlement de l'apartheid. Mais

les lois qui sous-tendent l'apartheid sont toujours en vigueur.

La Déclaration des Nations Unies appelle également à la création d'un climat

propice à la négociation. Nous aimerions souligner à cet égard que de nombreuses

lois répressives sont toujours en vigueur et généralement appliquées, dont

l'InternaI Security Act, le Public Safety Act et le Public Safety Amendment Act.

Selon les juristes spécialistes des droits de l'homme, plus de 100 lois

restreindraient le libre courant de l'information en Afrique du Sud. Selon la

Commission des droits de l'homme en Afrique du Sud, quelque 800 personnes auraient

été détenues pour des raisons politiques en Afrique du Sud pendant les huit

premiers mois de l'année. Nous sommes particulièrement préoccupés par

l'arrestation de membres éminents de l'ANC comme Mack Marrai et Billy Nair, et par

le fait que Chris Harney, Mack Marrai et Ronny Castrels - tous membres de la

direction nationale de l'ANC - se soient vu retirer leur indemnité.
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Cela est en contradiction flagrante avec les engagements pris par le

Gouvernement dans les pourparlers avec l'ANC et dans ceux également avec les

représentants de l'Organisation des Nations Unies.

Ce ne sont là que quelques exemples illustrant l'incapacité du Gouvernement

De Klerk de créer un climat d'activité politique libre comme le demande la

résolution de l'Organisation des Nations Unies. Et il Y a encore plus de 2 000

prisonniers politiques en Afrique du Sud aujourd'hui.

Nous sommes également profondément troublés par le nombre incontestablement

croissant d'attaques de police menées récemment par l'Intakha contre les

communautés favorables à l'ANC dans la région de Johannesburg, attaques qui ont

fait plus de 600 morts. L'Intaka est une organisation édifiée dans le cadre du

système du homeland KwaZulu. Le système du homeland est l'un des piliers de

l'apartheid. Par conséquent, à notre avis, l'Intakha est une organisation de

l'apartheid, et assurément il y a des groupes aussi bien noirs que blancs qui ne

veulent pas d'une Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale.

Ce sont la police et le Gouvernement sud-africains qui doivent être rendus

principalement responsables de la violence qui a fait plus de 600 morts.

La situation est encore loin d'être favorable à un climat politique libre tel

que le demande la résolution de l'O~ganisation des Nations Unies avant que des

négociations réelles ne puissent être entamée~. Par conséquent, nous ne sommes pas

encore prêts de parler de preuves évidentes de changements profonds et

irréversibles et de démantèlement de l'apartheid, que la résolution exige, avant

que la communauté internationale n'envisage de lever les sanctions contre ~'Afrique

du Sud.

Tant qu'il n'en sera pas ainsi, l'Afrique du sud ne doit être acceptée de

quelque manière que ce soit, ni par l'Organisation des Nation~ Unies ni par la

communauté internationale. Nous devons par conséquent condam....er les pays, y

compris la Grande-Bretagne, qui ont levé ou assoupli les sanctions, et demander à

ceux qui envisagent de faire de même d'appuyer le mouvement démocratique et la

demande de l'Organi~\ation des Nations Unies selon laquelle les sanctions doivent

continuer d'être appliquées.

Les pays nordiques ont décidé ensemble, en mars de cette année, de changer

leurs directives en ce qui concerne les visas accordés aux Sud-Africains. On a dit

que la nouvelle réglementation concernant les visas devait appuyer le dialogue et

le processus démocratique.
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S'agissant des mouvements anti-~9artheid, le résultat de ce changement

appelle, de notre part, des critiques. On relève un certain nombre de cas où les

Sud-Africains qui reçoivent des visas ne font manifestement pas partie du large

mouvement anti-apartheid. Il y a même des exemples de représentants de l'Etat

d'apartheid qui ont reçu des visas. Nous insistons également pour que l'ANC et le

mouvement démocratique soient consultés dans ces cas.

C'est également le large mouvement démocratique inspiré par l'ANe qui doit

décider du stade auquel la situation pourra être considérée irréversible.

Nous appuyons également l'idée selon laquelle l'Organisation des Nations Unies

devrait appuyer officiellement la définition adoptée par le Conseil sud-africain

des églises pour déterminer à quel moment le processus de démantèlement de

l'apartheid sera considéré irréversible, comme vient de le dire Jennifer Davis,

politique qui a été adoptée par le National Congress en juin.

Mais notre appui à la lutte pour une Afrique du Sud démocratique ne se limite

pas à la question des sanctions. Lorsqu'on nous demande de lever les sanctions,

nous devons accroître notre appui sous d'autres formes à l'ANC et au mouvement

démocratique, notamment du fait que l'ANC a suspendu sa lutte armée. Il est

probable que l'ANC sera à la tête d'un large front en vue d'une élection à

l'Assemblée constitutionnelle.

D'un autre côté, on peut prévoir qu'il y aura un front qui aura à sa tête le

Nationalist Party et qui continuera de s'en tenir au concept de droits minoritaires

ou de droits de groupe. Nous considérons ce concept comme une forme nouvelle

d'apartheid.

Par conséquent, le Nordic Anti-apartheid Movement continuera d'appuyer, sous

ses diverses formes, le mouvement démocratique sous la direction de l'ANC tant que

l'apartheid existera.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole à M. Eora Ebrahim, du Pan Africanist Congress of Azania.

M. EBRAHIM : Monsieur le Président, permettez-moi to~: d'abord, au nom du

Pan Africanist Congress, de vous exprimer ma gratitude pour avoir exercé votre

droit démocratique et pour me permettre de faire une brève déclaration au nom du

Pan Africanist Congress of Azania. Je n'ai jamais douté de votre capacité en la

matière, et je suis heureux de voir que vous avez réussi.
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Je crois que chacun ici sait que la r&sistance interne, notamment la lutte

armée et l'isolement international, ainsi que l'imposition de sanctions sélectives

et volontaires, ont abouti à la situation dont nous sommes les témoins aujourd'hui

en Afrique du Sud de l'p'partheid, à savoir que le régime raciste s'efforce

d'apparaître comme un réformateur. Mais l'Organisation des Nations Unies,

l'Afrique et, notamment, le peuple d'Azanie ont toujours dit, et continuent de

soutenir, que l'apartheid ne peut être réformé; il doit être totalement et

complètement éliminé.

Tout récemment, deux déclarations importantes ont été adoptées, à savoir la

Déclaration d'Harare et la résolution de l'ONU adoptée par consensus qui, comme le

Comité le sait, énoncent certaines procédures et certains principes selon lesquels

la communauté internationale doit appuyer notre peuple qui, dans notre pays, mène

opiniâtrement une lutte inlassable pour éliminer le régime d'apartheid. Ces deux

documents exposent trois étapes de développement dans le pays, mais je voudrais

tout d'abord souligner un fait très important, à savoir que, dès maintenant, ce que

l'on discute tant sur le plan intérieur que sur le plan extérieur, n'est pas la

question des négociations, mais la création d'un climat propice aux négociations en

Afrique du Sud de l'apartheid. C'est le stade auquel nous nous trouvons

actuellement.

La Déclaration d'Harare et la résolution de l'ONU stipulent de façon très

catégorique que certaines conditions préalables doivent être remplies par le régime

afin de créer le climat propice à un règlement négocié en Afrique du Sud de

l'apartheid. Ces conditions préalables sont: premièrement, l'acceptation des

organisations à l'intérieur du pays; deuxièmement, la libération inconditionnelle

des prisonniers politiques; troisièmement, la levée de l'état d'urgence;

quatrièmement, le retrait des troupes des townships et, cinquièmement, le retour

inconditionnel des exilés politiques. Telles sont les conditions préalables que le

régime raciste doit remplir afin de créer le climat propice à un accord négocié en

Afrique du Sud de l'apartheid.

Nous, au Pan Africanist Congress, tenons à souligner ici qu'en ce qui concerne

ces cinq conditions préalables, il faut noter qu'elles ne traitent nullement des

piliers de l'apartheid. Elles reflètent simplement la réaction du régime en

présence de la résistance du peuple. Par conséquent, ce que veulent dire ces cinq

conditions préalables c'est que le régime doit s'abstenir de toute réaction et doit

revenir, à bien des égards, à la situation qui prévalait avant le 21 mars 1960 dans

l'Afrique du Sud de l'apartheid.
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Le rapport du Secrétaire général ainsi que le rapport établi par le groupe de

suivi du comité spécial de l'Organisation de l'unité africaine montrent bien que

les conditions préalables .. la création d'un climat propice énoncées par la

communauté internationale de concert avec le peuple azanien n'ont pas encore été

remplies. Sur ces cinq conditions préalables, une seule a été remplie, à,savoir

l'acceptation des organisations politiques. Il y a eu une levée partielle de

l'état d'urgence, étant donné qu'il a été levé dans les trois autres provinces,

sauf dans celle du Natal en proie aux troubles.
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Même si quelques prisonniers politiques ont été libérés, la plupart d'entre

eux restent toujours incarcérés dans l'Afrique du Sud de l'apartheid. Rien n'a été

fait pour accorder l'amnistie aux exilés politiques, et rien n'a été fait pour

retirer les troupes - les troupes racistes - des townships africains.

Nous tenons également à souligner ici qu'en agissant ainsi, le régime raciste

a tenté de transformer en des questions négociables les conditions préalables qu'il

devait remplir sans réserve afin de créer un climat propice. Ils disent maintenant

que nous devons négocier la libération des prisonniers politiques. Ils veulent que

nous acceptions le classement des prisonniers politiques de l'Afrique du Sud de

l'apartheid par catégories. Nous devons convenir de ceux qui doivent être libérés

et de ceux qui doivent demeurer incarcérés dans l'Afrique du Sud de l'apartheid.

Le Pan Africanist Congress of Azania (PAC) estime que la communauté

internationale

et notre peuple exigent la libération inconditionnelle de tous les prisonniers

politiques. C'est pourquoi nous rejetons ce classement des prisonniers politiques

dans notre pays.

L'autre aspect important à cet égard est que toute participation d'un

mouvement de libération quel qu'il soit à cette entreprise de classement ne peut

aboutir qu'à une seule chose et une chose seulement: la division au sein même du

mouvement de libération. C'est pourquoi nous rejetons catégoriquement cette

question de classement des prisonniers politiques dans notre pays. Nous rejetons

également la tentative du régime raciste de transformer les conditions préalables

en des questions négociables.

Nous disons que la Déclaration d'Harare et la résolution des Nations Unies,

dans laquelle elles demandent la création d'un climat propice dans notre pays,

précisaient qu'il devait y avoir trois étapes: tout d'abord, l'application

inconditionnelle des conditions préalables. Une fois ces conditions préalables

remplies sans réserve et le climat propice créé, nous pourrons, comme l'indiquent

ces deux documents, passer à l'étape suivante, à savoir l'accord en vue de la

cessation mutuelle des hostilités.

Le PAC rejette la question de la suspension unilatérale ou de l'abandon

unilatéral de la légitimité de notre lutte et de la forme légitime de cette lutte,

la lutte armée. Cela ne pourra se produire que lors de la cessation mutuelle des

hostilités demandée dans la Déclaration d'Harare et les résolutions des

Nations Unies.
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Par conséquent, le PAC maintient, co~ne l'indiquent également ces deux

documents, que les ~é90ciations dans l'Afrique du Sud de l'apartheid doivent porter

non pas sur l'aparthei~, non pas sur les piliers de l'apartheid, mais plutôt sur la

nouvelle constitution, et nous maintenons que la nouvelle constitution ne peut être

rédigée que par des représentants élus. En conséquence, le PAC a présenté un

document qui indique clairement comment l'assemblée constituante doit être établie

dans le pays. Conformément aux conditions posées par les Nations Unies, nous

disons que la première étape doit être l'enregistrement sur une liste commune des

électeurs sur la base de la règle "une personne, une voix", suivie de l'élection

d'une assemblée constituante. Seule cette assemblée constituante pourra

revendiquer légitimement d'être véritablement représentative et d'être investie du

mandat de rédiger la nouvelle constitution pour une Azanie démocratique, unie et

libre.

Telles sont ies trois étapes qui, selon nous, doivent être examinées lors de

cette réunion : le respect sans réserve des conditions préalables, un accord sur la

cessation mutuelle des hostilités, et la création d'une assemblée constituante par

des électeurs placés sur une liste commune et selon le principe "une personne, une

voix".

En attendant l'accord sur ces points, nous soutenons, comme le fait notre

peuple, que la pression contre l'apartheid en Afrique du Sud sous toutes ses

fornles, c'est-à-dire la résistance intérieure, notamment la lutte armée, et

l'isolement politique international, ainsi que les différentes formes de sanctions

appliquées contre le régime, doit être maintenue et poursuivie.

Je voudrais saisir maintenant l'occasion pour informer la Commission de

l'évolution actuelle dans notre pays à laquelle participe le PAC. Avant

l'autorisation du PAC, nous avions créé plusieurs organisations et structures dans

le pays, telles que l'Azanu, organisation pour la jeunesse, la PASO, organisation

d'étudiants, l'OWL, organisation de femmes, les mouvements syndicalistes dans notre

pays, la Black Lawyers Association et la Media Workers Association, par exemple.

Toutes ces structures démocratiques ont été créées dans le pays lorsque le PAC

était interdit.

Afin de coordonner les activités de ces organisations, nous avons créé en

décembre dernier un mouvement connu sous le nom de Pan Africanist Movement. Ce

mouvement était l'organe de coordination de toutes les structures de masse que nous s
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avions créées au sein du pays. Autrement dit, l'autorisation du Pan Africanist

Congress en particulier à l'intérieur du pays, le 2 février, n'était que la

reconnaissance de j~ d'une situation de facto qui régnait déjà dans le pays.

Cela n'a rien changé pour nous, et au cours des deux semaines suivantes nous

n'avons fait que tenir un congrès du Pan Africanist Movement qui a pu devenir le

Pan Africanist Congress interne, l'organisation qui dirige maintenant l'aile

interne du Pan Africanist Congress. Nous avons mis à profit la période pendant

laquelle nous n'avons pas été interdits pour consolider les différentes structures

dans le pays. Nous avons déjà ouvert entre 120 et 136 sections, bureaux et régions

dans le pays. Afin d'élargir notre action, nous avons également organisé, les 7 et

8 juillet, le Congrès des opprimés dans le pays, auquel plus de 2 000 délégués

venant du pays tout entier. L'objectif du Congrès des opprimés était double :

premièrement, la création d'une instance dans notre pays permettant à tous les

opprimés d'élaborer une position commune et une stratégie commune contre l'ennemi

commun, et nous devons dire que nous y sommes parvenus.

Le second objectif du Congrès des opprimés était l'élaboration d'une politique

commune pour l'avenir, et il a été largement reconnu que les trois étapes prévues

par la Déclaration d'Harare et la résolution des Nations Unies, à savoir la

question des conditions préalables devant être remplies sans réserve, la cessation

mutuelle des hostilités et le concept d'une assemblée constituante ont reçu le

soutien du Congrès des opprimés. Nous nous proposons d'organiser d'autres réunions

de ce genre dans un avenir proche.

Je voudrais également dire quelques mots sur les actes de violence qui se

produisent actuellement dans notre pays. A cet égard, nous tenons à souligner tout

d'abord que le PAC n'est directement impliqué d'aucune façon dans le carnage

insensé qui a lieu en ce moment dans notre pays. Cela ne veut toutefois pas dire

que ces tueries qui se poursuivent et les actes de violence qui sont perpétrés dans

notre pays ne nous préoccupent pas. Le PAC a procédé à une étude détaillée de la

violence. Nous sommes parvenus aux conclusions suivantes tout d·abord, la

violence dans notre pays est la conséquence directe de la politique d'~rtheid

pratiquée dans notre pays. En créant des bantoustans, l'Objectif fondamental du

régime était de ressusciter le tribalisme, et par la création du h~meland Kwazulu,

le régi~~ raciste a, dans une certaine mesure, réussi ~ créer une entité tribale au

sein du pays.
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De plus, le régime a alors permis au dirigeant du bantoustan de KwaZulu de se

nommer lui-même ministre de la police et de se servir de son poste pour négocier

avec le régime l'attribution d'armes aux forces policières du bantoustan de

KwaZulu. Cela constitue un facteur de violence dans notre pays. A cet égard, nous

pouvons affirmer que les armes qu'a obtenues Buthe1ezi en qualité de ministre de la

police du bantoustan de KwaZulu sont acheminées par l'intermédiaire de

l'organisation Nkata.

Troisièmement, le système de main-d'oeuvre itinérante créé par le système

d'apartheid, qui a amené l'apparition des foyers dans des zones extérieures aux

bantoustans, a également été à l'origine de la constitution de foyers en tant

qu'îlots au sein de la communauté. Cela a entraîné le genre de conflits tribaux

que le régime a toujours tenté de susciter dans le pays, pour ensuite se présenter

comme un pacificateur.

Ces facteurs ainsi que d'autres mentionnés dans le rapport que nous avons

préparé dans le pays font partie des causes principales du conflit qui y règne et

qui, évidemment, est exacerbé par le régime. Un autre facteur que nous avons

découvert grâce à notre expérience des causes de la violence dans le pays est la

tentative de certains secteurs d'imposer leur hégémonie par la force. A ce sujet,

le Pan Africanist Congress a continué à soutenir, particulièrement lors de la

période du Congress of the Oppressed, qu'il nous appartient de créer dans notre

pays un climat démocratique, ou une culture de la démocratie, au sein de la

majorité opprimée. Nous devons accepter le principe de l'existence d'autres

tendances politiques dans le pays et du droit légitime que possède chacune de ces

tendances politiques de proposer ses politiques et son programme sans subir

d'intimidation ou de répression. Mais nous devons également faire savoir

clairement que personne n'a le droit de favoriser le racisme ou l'ethnocentrisme.

Nous croyons qu'une tentative héroïque doit être faite pour implanter un

climat démocratique dans notre pays et barrer la route à ceux qui veulent imposer

leur hégémonie par la force ou par tout autre moyen.

A ce sujet, je signale que le Président du Pan Africanist Congress, le

camarade Zephania Mothopeng, a demandé à ceux qui sont impliqués dans ce "carnage

insensé", selon ses mots, à faire tout ce qui leur est possible pour y mettre fin

dans les plus brefs délais. Il s'est également offert comme médiateur s'ils ont
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des difficultés à y parvenir eux-mêmes. Nous pouvons d'ailleurs préciser que

l'offre de médiation du Pan Africanist Congress tient toujours, vu que nous ne

sommes pas directement impliqués dans ce conflit, et nous espérons qu'il y sera

recouru.

Nous sommes convaincus qu'il est possible de mettre fin à la violence dans

notre pays. Il est aussi possible de créer ladite culture démocratique au sein de

la majorité opprimée de notre pays. Cela exige leadership, initiative et volonté.

Le Pan Africanist Congress jouera son rôle moteur à cette fin.

J'informe le Comité que, depuis un certain temps, de nombreuses personnes

s'inquiètent des positions du Pan Africanist Congress au sujet des événements

actuels et du pr6tendu climat euphorique de négociations constaté maintenant dans

l'Afrique du Sud de l'apartheid. Depuis toujours, le PAC a conservé la même

position; ce qui doit faire l'objet de négociations dans l'Afrique du Sud de

l'apartheid n'est pas l'apartheid. Le PAC ne souscrit pas non plus à l'idée que

l'apartheid doit être démantelé, parce que, pour nous, le démantèlement revient à

séparer minutieusement les éléments d'un tout et à les mettre de côté. Comme l'a

fait remarquer un de nos combattants, si on lui donne un revolver et qu'on lui

demande de le démanteler, il doit s'assurer de séparer très attentivement les

différentes parties du revolver. S'il lui arrivait d'en détruire une partie

quelconque, il serait probablement traduit devant le tribunal militaire. Nous

ne voulons pas que quiconque dans notre pays puisse parvenir ultérieurement

à en rassembler les divers éléments. C'est pourquoi nous ne parlons pas du

démantèlement de l'apartheid mais plutôt de l'éradication du mal que constitue

le système d'apartheid.

Nous continuons à soutenir que l'apartheid ne peut être réformé, mais qu'il

doit être totalement éradiqué. Nous continuons aussi d'affirmer que le véritable

moteur du c:langement dans notre pays ne pourra jamais être le régime, mais doit

en fait être la majorité opprimée et démunie. C'est elle qui doit s'y préparer.

Sa capacité de résistance et de combat doit être renforcée au plan idéologique,

organisationnel et militaire.

Je veux préciser que le régime raciste d'Afrique du Sud tente depuis un

certain temps d'entrer en contact avec le Pan Africanist Congress. Ils se sont

servis de plusieurs gouvernements occidentaux pour nous contacter. Nous avons fait

savoir on ne peut plus clairement au régime raeiste d'Afrique du Sud et à ses
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émissaires dépêchés à Dar es-Salaam et ailleurs que si le régime veut discuter avec

le Pan Africanist Congress il doit le faire par écrit et sans conditions

préalables. Le mois dernier, le Président de notre pays a reçu une lettre du

Gouvernement d'Afrique du Sud invitant le PAC à accepter des discussions

exploratoires avec le régime. Il était dit dans cette lettre que le PAC était

convié sans conditions préalables à des pourparlers avec le régime, non pas en vue

de négociations mais de discussions exploratoires pour constater les positions.

Le Pan Africauist Congress étant une organisation démocratique, il a décidé à

juste titre que cette lettre devait faire l'objet d'un large débat au sein de la

base de l'organisation, tant au niveau interne qu'externe. Ce débat a présentement

lieu. Ce sont ses membres qui décideront de la réponse que doit donner le Pan

Africanist Congress à cette lettre. Mais un consensus s'est déjà fait jour à la

suite de ce débat. Si le régime désire nous informer de ses idées, nous devons au

moins lui donner le droit de nous les faire connaître. Nous devrions aussi

profiter de l'occasion pour lui faire savoir ce que nous pensons. Nous croyons que

c'est ce que ferait toute organisation sérieuse.

Mais il reste toujours un problème à régler : celui de la composition de la

délégation du Pan Africanist Congress qui participerait à la réunion, si réunion il

y avait évidemment. Le PAC insistera d'abord sur le fait que la composition de la

délégation devra être décidée uniquement par le Pan Africanist Congress of Azania

lui-même.
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Deuxièmement, si des membres de l'aile externe du Pan Africanist Congress of

Azania (PAC) doivent faire partie de cette délégation, ils doivent se voir accorder

une indemnité permanente. Le PAC rejettera le principe de l'indemnité temporaire,

car étant donné que nous sommes engagés dans un processus favorable à un climat

propice, nous ne croyons pas que le Gouvernement doive, d'une part, prétendre qu'il

désire entamer un dialogue et procéder à des entretiens exploratoires et, en même

temps, suspendre une épée de Damoclès au-lessus de la tête des personnes avec

lesquelles il souhaite s'entretenir. Nous insisterons donc pour qu'une indemnité

permanente soit accordée à ces personnes.

Enfin, je tiens à saisir cette occasion pour indiquer que nous avons utilisé

la période considérée pour renforcer nos structures dans le pays et à l'extérieur.

Nous avons décidé que ces structures internes resteriaient en l'état, car aucun

changement fondamental n'est intervenu dans l'apartheid de l'Afrique du Sud. Nous

avons également décidé qu'il fallait démocratiser l'organisation et cela a été fait

au niveau local. Nous en vanons maintenant aux 19, 20 et 21 octobre, lorsque la

Pan Africanist Conference tiendra son premier congrès national en 30 ans dans le

pays, et où les représentants à cette conférence viendront de tout le pays. Nous

attendons de 2 500 à 3 000 délégués, qui représenteront les filiales organisées et

les régions du pays.

Pour terminer, nous tenons à déclarer que cette réunion a été convoquée

essentiellement pour revoir les dispositions contenues dans la résolution de

consensus des Nations Unies. Le Gouvernement raciste a-t-il respecté ou rempli les

conditions préalables qui ont été énoncées afin de créer un climat propice dans

l'Afrique du Sud de l'apartheid? Le rapport du Secrétaire général est très clair

sur ce point: il n'y a pas eu de modifications importantes dans l'apartheid en

Afrique du Sud. Même les mesures que nous avions demandé au Gouvernement de

supprimer ne l'ont pas été intégralement et le Gouvernement hésite apparemment à le

faire en ce qui concerne d'autres mesures. C'est pourquoi nous estimons que toutes

les formes de pression et d'action, notamment la lutte armée contre le régime

d'apartheid, doivent être maintenues actuellement si nous voulons mettre fin à ce

régime dans un délai relativement bref.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole à

M. Tebogo Mafole, représentant de l'African National Congress of South Africa (ANC).
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(interprétation de l'anglais) : Il est particulièrement opportun et, en fait,

hautement approprié, alors que l'Organisation des Nations Unies cherche à

déterminer la réaction du régime de l'apartheid à la Déclaration historique de

consensus des Nations Unies sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en

Afrique australe, que les organisations non gouvernementales aient l'occasion de

présenter leur point de vue. Il en est aussi non seulement parce que les

organisations non gouvernementales ont joué au fil des ans un rôle éminent dans la

lutte anti-apartheid, mais aussi parce que, dans la majorité des cas, c'est grâce à

leurs efforts laborieux et inlassables que leurs gouvernements respectifs ont dû

prendre des positions militantes anti-apartheid. A cet égard, il n'est guère

étonnant que l'opinion publique aux Etats-Unis, par exemple, ait obligé le Congrès

des Etats-Unis à adopter une législation anti-aoartheid très vaste, qui annule le

veto d'un gouvernement très conservateur. L'African National Congress sait gré par

conséquent à la Commission politique spéciale de l'occasion qui lui est donnée de

participer à ces auditions.

Nous croyons comprendre que l'objectif de ces auditions est de permettre aux

organisations non gouvernementales de se prononcer sur des questions qui seront

étudiées par l'Assemblée générale lors de la reprise de sa quarante-quatrième

session, à savoir la politique d'apartheid. Nous sommes plus particulièrement

appelés à vérifier si le régime sud-africain a respecté les exigences contenues

dans la Déclaration des Nations Unies, dans quelle mesure il l'a fait et, dans le

cas contraire, de voir quelle devrait être la réaction de la communauté

internationale. Voilà donc à notre avis les questions essentielles auxquelles la

présente séance doit répondre.

Pour nous à l'ANC, la situation est parfaitement claire. Pour mener à bien

notre évaluation, nous avons utilisé la Déclaration elle-même comme réfJrence. En

particulier, nous avons soigneusement étudié les paragraphes pertinents de la

Déclaration en vertu desquels le régime d'apartheid est invité à s'acquitter

d'obligations précises en vue de créer le climat propice aux négociations.

Pour parvenir à nos conclusions, nous avons été considérablement aidés par le

rapport du Secrétaire général, ainsi que par le rapport du groupe de surveillance

du Comité ad hoc de l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe.

Avant tout, cependant, nous nous sommes fiés à nos propres observations des faits

sur le terrain en Afrique du Sud. A notre avis, malgré ce que le lobby
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pro-apartheid et autres avocats de l'apartheid peuvent dire, la vérité est

inéluctable: le régime d'apartheid n'a absolument pas respecté les exigences de la

Déclaration.

Examinons la situation. Au paragraphe 6 a) de la Déclaration, le Gouvernement

sud-africain est invité à libérer sans condition tous les prisonniers et détenus

politiques et à s'abstenir de leur imposer des restrictions. S'il est vrai qu'un

certain nombre de prisonniers politiques ont été libérés depuis le 2 février 1990,

leur nombre constitue en fait une fraction minime des prisonniers politiques qui

restent incarcérés dans les geôles de l'apartheid. En fait une large disparité

existe entre les chiffres fournis par le Gouvernement au sujet des prisonniers

politiques et ceux communiqués par des observateurs tels que des activistes

militant en faveur des droits de l'homme et des sources des droits de l'homme. Le

fait qu'il y a eu des discussions entre l'ANC et le Gouvernement de l'apartheid sur

la question des prisonniers politiques et qu'aux termes des deux accords de Groote

Schuur et de Pretoria un calendrier a été prévu pour la libération des prisonniers

politiques ne devrait pas être considéré comme une indication que Pretoria a

effectivement et de facto respecté ces demandes. La vérité est qu'en dépit du

calendrier convenu, des milliers de prisonniers politiques sont toujours

emprisonnés en Afrique du Sud. En outre, il faut également faire remarquer que la

persistance de l'existence de lois telles que l'InternaI Security Act, qui a été

conçu dans le but de circonscrire l'activité politique, a permis au Gouvernement de

détenir un nombre encore plus grand de personnes dans tout le pays, y compris les

dirigeants de l'African National Congress. Nous estimons donc que même si des

prisonniers politiques ont été relâchés, leur nombre ne correspond pas en fait à ce

qu'envisage la Déclaration des Nations Unies lorsqu'elle se réfère aux prisonniers

politiques, car la Déclaration est très claire à ce sujet et stipule

que tous les prisonniers politiques doivent être libérés.
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Dire qu'il existe un calendrier - dont les termes ~e sont pas définitivement

fixés - ne signifie pas pour autant que les prisonniers politiques soient libérés.

C'est pourquoi nous nous élevons vivement contre toute déclaration selon laquelle,

en raison de ces accords, le régime d'apartheid se serait conformé aux exigences de

la Déclaration sur ce point.

Qui plus est, le fait que l'état d'urgence demeure en vigueur au Natal et que

certaines mesures d'urgence sont applicables dans la région du Transvaal a servi de

prétexte au régime pour détenir encore plus de gens. Autrement dit, ce à quoi nous

assistons est une situation dans laquelle le régime, d'une part, déclare que,

conformément à l'accord, il procède à la libération des prisonniers politiques mais

qu'en même temps, dans l'intérêt du maintien de l'ordre et compte tenu de

l'application des dispositions de l'état d'urgence au Natal et ailleurs, il est

contraint de continuer à incarcérer d'autres prisonniers politiques et détenus.

A notre avis, cela est typique du régime sud-africain qui, comme d'habitude

donne d'une main ce qu'il prend de l'autre. Par conséquent, l'opinion publique

internationale ne doit surtout pas se laisser induire en erreur et s'imaginer qu'un

mouvement notable se soit produit dans cette direction. Nous disons donc que, bien

qu'il semblerait en apparence que le régime se soit libéralisé, en réalité des

milliers de patriotes continuent de languir dans les geôles de l'apartheid

précisément parce qu'ils ont osé s'opposer à l'apartheid.

En dehors de la question des prisonniers politiques, aux termes de l'alinéa b)

du paragraphe 6 de la Déclaration des Nations Unies, le régime de Pretoria est tenu

de lever l'interdit frappant les organisations et les personnes proscrites ou

faisant l'objet de restrictions. A nouveau, s'il est exact que dans la déclaration

qu'il a prononcée devant le Parlement sud-africain le 2 février 1990, De Klerk a

annoncé la levée de l'interdit frappant les organisations politiques, en réalité

ces mêmes organisations sont pratiquement dans l'impossibilité de fonctionner dans

l'Afrique du Sud contemporaine.

Et ce précisément parce que le régime sud-africain a refusé d'assurer la

sécurité des membres d'organisations politiques en exil afin qu'ils puissent

participer au processus politique en Afrique du Sud. Ici encore, il faut être

extrêmement prudents lorsqu'on utilise les accords réalisés comme prétexte pour

déclarer que le régime sud-africain a réellement tenu parole. Jusqu'ici, bien

qu'ayant été déclarées techniquement légales, dans la pratique les organisations

politiques ont été dans l'impossibilité de participer au processus.
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Aux alinéas c) et d) du paragraphe 6 de l~ Déclaration, il est question de la

nécessité de la création en Afrique du Sud d'un climat politique exempt de

violence. La vérité est que dans l'Afrique du Sud actuelle, nous sommes pris dans

un tourbillon de violence, que les défenseurs de l'apartheid interprètent

diversement, de violence opposant des Noirs à d'autres Noirs, parfois de friction

intertribale, et d'autres fois d'opposition entre l'Inkatha et l'African National

Congress of South Africa (ANC), et ainsi de suite. La vérité est que derrière ces

interprétations extrêmement futiles, il existe des preuves irréfutables de la

complicité de la police sud-africaine, qui non seulement fomente mais encourage le

conflit.

Je crois qu'il s'agit là d'une chose très importante que la communaaté

internationale doit savoir, étant donné que dans les débats qui se déroulent en ce

moment au sujet de ce qui se passe aujourd'hui en Afrique du Sud, nous nous

écartons fréquemment de ce qui, aux termes de la Déclaration elle-même, doit être

fait en Afrique du Sud et de ce qui est ~xigé du Gouvernement sud-africain - moyeu

important de savoir si le Gouvernement sud-africain respecte ou non la

Déclaration. Tout ce que nous voyons, c'est qu'on s'efforce par tous les moyens de

brouiller les pistes et de dépeindre l'ANe comme étant l'agresseur dans l'état de

violence où l'Afrique du Sud est actuellement plongée.

Il est également très intéressant de relever que cela se produit au moment

même où l'ANC a pris en fait la décision de suspendre la lutte armée. Il est donc

tout à fait intéressant de noter qu'au moment précis où l'ANC est censé avoir

interrompu la lutte armée, il soit accusé de poursuivre le conflit. Peu importe où

est la logique d'un tel raisonnement. La vérité est que, derrière le conflit, on

ne saurait nier la participation et la complicité directes du Gouvernement

sud-africain.

Il n'y a pas longtemps de cela, une délégation de religieux conduite par

l'archevêque Desmond Tutu a rencontré De Klerk et lui a fourni des preuves écrites

de la participation directe de la police sud-africaine. De Klerk s'est contenté de

promettre qu'une enquête serait menée sur cette affaire. Selon les témoignages

recueillis, des Blancs, qui s'étaient barbouillés de noir, ont été vus roulant en

voiture aux abords de Soweto et ailleurs, complètement déchaînés, tirant dans tous

les sens pour provoquer le genre de conflit auquel nous assistons dans le pays.

Nous avons vu une déclaration rédigée pûr la police, dans laquelle celle-ci

reconnaît l'existence des véhicules en question. Evide:nment, la seule chose que



nie la police est que les Blancs se soient peints en noir pour essayer de passer

pour des Noirs et créer ainsi l'impression qu'il s'agissait de violence déclenchée

par des Noirs contre des Noirs.

Si cette question nous tient tant à coeur, c'est justement parce que, ~outes

ces dernières annéAs, le régime sud-africain était connu comme ~cant le seul

responsable du conflit faisant rage non seulement en Afrique du Sud mais dans toute

l'Afrique australe et que de nombreuses études ont été entreprises pour exposer la

destruction causée précisément par la politique du régime d'apartheid. Et voici

que, tout à coup, on essaie de nous faire croire que le seul responsable de la

paix, c'est le Gouvernement sud-africain, et que les victimes de la violence sont

censément ceux qui la fomentent et qui l'encouragent.

A notre avis, cela est tout à fait inacceptable et non conforme à la réalité

actuelle en Afrique australe. Nous aimerions par conséquent faire remarquer que

l'ANC pas plus que le peuple sud-africain n'ont rien à gagner de la violence qui

persiste en Afrique du Sud. L'ANC n'a donc aucun intérêt à amener notre peuple,

qui a versé son sang pendant des années pour se débarrasser de l'apartheid, à

souhaiter que la violence continue. Je demande par conséquent que la communauté

internationale place carrément la responsabilité de la situation là où elle est

censée reposer : sur le Gouvernement sud-africain.

Il est également très intéressant de noter qu'au fil des ans, le Gouvernement

sud-africain a été en mesure d'utiliser son énorme arsenal militaire pour réprimer

tout mouvement de protestation en Afrique du Sud, y compris en ouvrant le feu sur

des enfants sans défense. Pourtant, alors que des armes dévastatrices passent

entre les mains de milliers de personnes, le Gouvernement sud-africain semble

actuellement totalement incapable de maîtr:ser la situation. Nous refusons de

croire qu'il n'existe aucun moyen qui permette au Gouvernement sud-africain

d'assumer sa responsabilité en la matière.
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Voilà pourquoi la délégation religieuse conduite par Desmond Tutu a demandé à

De Klerk de constituer une commission judiciaire permanente pour enquêter sur les

violences, à commencer sur les fusillades de Sebokeng. Elle a également demandé au

Gouvernement de purger la police et la Force de défense sud-africaine pour en

éliminer les éléments chargés de faire dérailler le processus de paix en cours.

Elle a demandé que des équipes indépendantes comprenant des juges, des avocats. des

militants communautaires et des responsables religieux accompagnent les forces de

sécurité intervenant quand des troubles se produisent. Enfin, elle a demandé

qu'une nouvelle unité des forces de sécurité soit créée pour faire face aux

situations de trouble, unité dont les éléments seront recrutés sur une base qui

leur assurera le respect de la communauté noire.

Ce ne sont pas là les positions de l'ANC; ce sont celles que les dirigeants

religieux ont pu exposer au régime De Klerk en raison de leur analyse de la

situation et de leur profonde compréhension d~ rôle et de la complicité du

Gouvernement sud-africain.

Quelle a été la réaction du Gouvernement sud-africain à ces ouvertures

- l'interruption de la violence par l'ANC et l'appel lancé au Gouvernement pour

qu'il sévisse contre la police? On s'est aperçu que le Gouvernement sud-africain

avait en fait pris de nouvelles mesures pour intensifier le conflit. Récemment, un

amendement à une loi existante a été présenté au Natal afin de permettre le port de

prétendues armes t~aditionnelles par les Zoulous. Cela signifie que si auparavant

la loi interdisait le port des armes, le Gouvernement sud-africain l'a maintenant

autorisé sous prétexte de respecter les traditions culturelles des Zoulous en leur

permettant de posséder les armes de leur choix. Pour nous, c'est un moyen

d'exacerber encore une situation déjà extrêmement explosive. Cela n'est guère

salutaire et c'est pourquoi la communauté internationale doit savoir clairement qui

sont les véritables responsables de la violence.

Mise à part la violence en Afrique du Sud, compte tenu des critères que nous

sommes censés adopter pour déterminer si le Gouvernement sud-africain a satisfait

aux exigences, quel serait le verdict de l'African National Congress? Quel serait

le verdict de la communauté internationale?

Pour nous, la réponse est inéluctable personne ne peut prétendre - et

pourtant certains s'y risqueront - que des changements sont intervenus, qu'il y a

-----_._--_.~--_..
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eu une évolution notable de la situation, que des faits positifs se sont produits

et que, par conséquent, on doit donner une autre chance au Gouvernement

sud-africain et que nous ne devons pas, conformément à la vieille tradition des

Nations Unies, utiliser cette instance pour critiquer le Gouvernement

sud-africain. Nous savons pourquoi ces arguments seront avancés. La raison en est

les efforts concertés de certains gouvernements qui veulent récompenser l'Afrique

du Sud pour ce qui s'y passe et lui permettre d'oc~uper son siège à l'Assemblée

générale. Ceux qui se servent de ces arguments le font non pas parce qu'ils sont

convaincus que tout ce qui se passe en Afrique du Sud justifie que les mesures

légitimes prises à l'encontre de l'Afrique du Sud soielnt rapportées, mais parce

qu'ils veulent exercer des pressions en faveur du Gouvernement sud-africain et

créer les conditions nécessaires qui permettront à l'.~frique du Sud d'être

réintégrée, ou peut-être de se faufiler, dans la communauté internationale par la

petite porte.

Nous ne devons pas permettre que cela se produise. Nous ne pensons pas qu'il

soit bon pour les Nations Unies, après avoir adopté une position très ferme, qui a

été codifiée dans la Déclaration, de revenir en arrière en se fondant sur ce que

l'Afrique du Sud a promis de faire, et de relâcher les pressions exercées contre

elle.

Pour nous le verdict ne fait aucun doute: l'Afrique du Sud n'a pas satisfait

aux exigences de la Déclaration. Une fois cette conclusion tirée, une autre

conclusion devient inéluctable : la communauté internationale doit avoir pour

position de maintenir - sinon de renforcer - les mesures prises à l'encontre du

Govvernement sud-africain, car, comme on en a tous convenu au fil des années

- de fait pendant plus de 40 ans - les Nations Unies ont adopté une résolution

après l'autre condamnant l'apartheid alors même que le régime d'apartheid

continuait d'exister au détriment de la majorité du peuple sud-africain. C'est

seulement lorsque des pressions ont été exercées sur lui que le Gouvernement

sud-africain s'est conformé au voeu de la communauté internationale et de 10

majorité du peuple d'Afrique du Sud. C'est ce langage qui, selon nous, a en fait

grandement contribué à l'obtention de l'indépendance par la Namibie et à faire en

sorte que l'Afrique du Sud vienne à la table des négociations. Par conséquent,

nous estimons que ce serait une grave erreur, à ce stade, après toutes les
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pressions exercées sur lui, de laisser la bride sur le cou au Gouvernement

sud-africain pour qu'il puisse gagner du temps et renforcer l'apartheid, même si

c'est en lui donnant un autre visage. Ce qui nous intéresse, ce n'est pas une

amélioration de la situation e~ Afrique du Sud, mais l'élimination de l'apartheid.

Pour ce qui est de la question de la réintégration de l'Afrique du Sud dans la

communauté internationale, je crois là encore important de souligner ce qui est

déjà contenu dans la Déclaration : seule une nouvelle Afrique du Sud pourra entrer

dans la communauté internationale e~ y occuper sa pla-3. Autrement d:' ce n'est

que lorsqu'une nouvelle constitution aura été adoptée en Afrique du Sud que la

nouvelle Afrique du Sud pourra participer sur un pied d'égalité aux activités

i'.lternationales.

Cela dit, nous voudrions lancer un appel à la communauté internationale, un

appel que nous n'avons cessé de lancer au fil des années mais qui est

particulièrement pertinent aujourd'hui. Au fil des ans, nous n'avons cessé de

répéter que s'il est important pour la co~~unauté internationale d'adopter une

position très ferme contre le régime d'apartheig, ce qui s'avérera en fin de compte

plus important et plus utile, pour le peuple d'Afrique du Sud notamment, c'est la

création d'une situation où ce peuple recevra l'assistance qui lui est nécessaire

pour se débarrasser lui-même du fléau de l'apartheid.

Dans ces circonstances, nous tenons à dire qu'en Afrique du Sud nous aurons à

faire face à la situation suivante à partir du 1er octobre : quelque 20 000 exilés

politiques vont rentrer en Afrique du Sud alors que l'économie est en ruine, du

fait notamment de l'imposition des sanctions. Une énorme assistance va donc être

nécessaire pour ceux qui veulent être réintégrés dans la communauté sud-africaine

et participer au processus politique.

A cette fin. a été créé en Afrique du Sud un organisme de coordination chargé

de recevoir les exilés politiques. Il se compose de diverses organisations

politiques, le South African Council of Churches, le mouvement syndical et des

organisations comme le Health Workers Educationists. L'objectif de ce comité est

de faire en sorte que ceux qui, il faut l'espérer, sortiront des prisons, puissent

occuper la place qui leur revient dans la communauté et être dûment intégrés. Ce

comité aura d'autre part pour tâche de faire en sorte que ceux qui rentreraient

avec leurs enfants de l'étranger, où le système d'enseignement est virtuellement en

état de stagnation, se voient offrir les services d'enseignement dont ils ont

besoin.
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Par conséquent, nous lançons un appel à la communauté internationale et, en

particulier, aux différents organes et institutions spécialisées de l'Organisation

des Nations Unies, y compris le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCR), le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) et autres

institutions, pour qu'ils nous aident dans cette voie. Nous comprenons qu'un

certain nombre de ces organes aient pu exprimer quelque préoccupation à cet égard,

car ils ne voudraient pas que leur assistance soit considérée comme une

participation aux visées de l'Afrique du Sud et comme une violation des sanctions

de l'Organisation des Nations Unies. Mais je dois dire que, précédemment, ce sont

les mouvements de libération qui ont bénéficié de leur assistance, et personne ne

demande que ces organes de l'Organisation des Nations Unies s'impliquent dans les

affaires de l'Afrique du Sud, mais il faut simplement reconnaitre que la situation

nécessite le type d'assistance concertée que l'Organisation des Nations Unies peut

offrir à cet égard.

Donc, tout en insistant particulièrement sur la nécessité de maintenir les

sanctions en vigueur contre l'Afrique du Sud, nous voudrions aussi lancer un appel

fervent à la communauté internationale pour qu'elle nous fournisse précisément le

type d'assistance qui permettrait aux Sud-Africains qui sont soit en prison soit

ailleurs, en dehors des frontières de l'Afrique du Sud, de participer au processus

qui a, en fait, été envisagé par l'Organisation des Nations Unies - autrement dit,

qu'ils nous aident à rédoudre, par des moyens pacifiques, les problèmes de

l'Afrique du Sud.

Nous avons à coeur la solution pacifique des problèmes de l'Afrique du Sud.

Nombreux sont ceux qui ont voulu faire croire que cela était en fait une tactique

de la part de l'ANC. Nous tenons à dire catégoriçuement que c'est là une position

que nous avons prise après avoir évalué et analysé très soigneusement notre

situation, et nous pensons que cette position a été prise au mieux dea intérêts de

notre peuple.

Cela dit, nous voudrions également répéter ce que le Président adjoint de

l'ANC, M. Nelson Mandela, a déclaré au Comité spécial de l'Organisation de l'unité

africaine (OUA) réuni récemment à Kampala : si le Gouvernement sud-africain

continue de profiter d'une situation où l'ANC a renoncé à la violence afin de

continuer de fomenter et d'encourager la violence, l'ANe n'aura d'autre choix que
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celui d'exercer son droit, et le droit du peuple de l'Afrique du Sud, à

l'autodéfense. Mais nous tenons à faire valoir que, pour que l'Afrique du Sud

aille dans la direction envisagée dans la Déclaration de l'ONU, il est essentiel

que, à ce stade, la communauté internationale maintienne les sanctions qui ont été

si nécessaires pour amener l'Afrique du Sud à s'asseoir à la table des négociations.

Je dirai pour terminer qu'en ce qui concerne l'ANC, la lutte se poursuit, et

tant que l'Afrique du Sud et tout le continent africain ne seront pas débarrassés

du fléau de l'apartheid, nous ne baisserons pas les bras et nous ferons en sorte

que l'appui que nous avons reçu pendant des années de la communauté internationale

n'ait pas été fourni en vain, mais permette d'amener une transformation en Afrique

du Sud, une transformation grâce à laquelle ~a peuple sud-africain décidera

démocratiquement de son propre destin, indépendamment de la couleur de sa peau, de

ses croyances et de toutes autres considérations.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous venons d'entendre le

dernier orat.eur inscrit sur notre liste. La Commission politique spéciale a donc

terminé l'examen du point 28 de son ordre du jour, et le Rapporteur présentera à

l'Assemblée générale le rapport de la Commission.

Je tiens maibt~nant à remercier les représentants des organisations non

gouvernementales qui se sont fait représenter aujourd'hui à la présente séance et

ont ainsi apporté une contribution importante aux délibérations de la Commission.

La séance est levée à 12 h 55.
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